
 

 

 

 

Département de l’Ain 

Arrondissement de Bourg en Bresse 

COMMUNAUTE DE COMMUNES VAL DE SAONE CENTRE 

 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

Séance du 31 mars 2026 

 

 

 

 

Nombre de Conseillers : 

 

En exercice : 36 

Quorum : 19 

Présents : 32 

Représentés : 4 

Absents : 4 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-six, le 31 mars et à 18 heures 30, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE légalement 

convoqué le 25 mars 2026, s’est réuni au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. 

Renaud DUMAY, Président 

Etaient présents : Mme Virginie ASPLET, M. Laurent AUBERTIN, Mme Elise AUCLAIR, Mme Nathalie 

BEAUDET, M. Christian BEGUET, Mme Nathalie BISIGNANO, M. Jean-Pierre CHAMPION, M. Olivier 

CHATELAIN, M. Romain COTTEY, Mme Caroline CREMILLIEU, Mme Marie-France CURTIL, Mme 

Christine DESCOURS, Mme Corinne DUDU, M. Renaud DUMAY, Mme Laure FANGET, M. Gaëtan 

FAUVAIN, M. Paul FERRÉ, M. Jean-Charles GALLO, M. Jérémy GONIN, Mme Catherine GUTIERREZ,  

M. Richard LABALME, M. Gilles LATTARD, M. Jean-Michel LUX, M. Dominique MARTIN, M. Lucien 

MOLINES, M. Benoît PEIGNÉ, Mme Magalie PEZZOTTA, M. Alain REIGNIER, M. Didier RUTSCHI, M. 

Denis SAUJOT, Mme Delphine TRONCI, Mme Anne TURREL,  

Étaient absents :  Mme Pauline BEGUET (pouvoir à M. Christian BEGUET), Mme Michelle JAMBON 

(pouvoir à M. Lucien MOLINES), M. René SUAREZ (pouvoir à Mme Elise AUCLAIR), M. Thomas 

VANNIER (pouvoir à M. Jean-Pierre CHAMPION),  

Secrétaire de séance : Mme Laure FANGET 

 

N°2026/03/31/04 –Election des Vice-Présidents et des autres membres du bureau 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-2, L. 5211-10 et L. 5211-41-3 et les articles L. 

2122-7 et suivants ; 

 

Considérant que les vice-présidents et les autres membres du bureau doivent être élus successivement au scrutin secret 

uninominal à trois tours ; 

 

Il convient de procéder successivement à l’élection de chacun des membres du bureau, poste par poste, étant précisé que 

l’ordre d’élection n’a de conséquence que pour les vice-présidents, avec une élection selon leur rang dans l’ordre du tableau, 

 

L’appel à candidature pour les postes de vice-présidence est réalisé sur la base des thématiques qui leur seront associées, tout 

en précisant que l’intitulé exact des commissions à créer ainsi que les contenus respectifs desdites commissions seront 

échangés lors de la réunion de bureau du 07 avril 2026 et approuvés ensuite lors du conseil communautaire en date du 14 avril 

2026. 

Les candidatures sont les suivantes :  

Action sociale, jeunesse, petite enfance : 1 candidate, Mme Nathalie BISIGNANO,  

Aménagement du territoire, urbanisme, mobilités et infrastructures publiques : 1 candidat, Jean-Pierre CHAMPION  

Communication, mutualisation, services aux communes et services de proximité : 1 candidate, Anne TURREL  

Affaires générales et finances : 1 candidat, Alain REIGNIER  

Economie, innovation, service aux entreprises et tourisme : 3 candidats, Romain COTTEY, Gaëtan FAUVAIN et Jean-Charles 

GALLO ; Romain COTTEY retire sa candidature à l’issue du 1er tour de scrutin 

Vie associative, vie culturelle et vie sportive : 1 candidat, Denis Saujot 

Environnement, transition énergétique et gestion des ressources : 1 candidat, Richard LABALME  

Assainissement : 1 candidat, Jean-Michel LUX  

 

Les candidatures pour les postes d’autres membres du bureau sont les suivantes : M. Christian BEGUET, M. Dominique MARTIN, M. 

Gaëtan FAUVAIN, M. Lucien MOLINES, M. Romain COTTEY, M. Didier RUTSCHI, M. René SUAREZ (candidature exprimée par 

l’intermédiaire de la conseillère communautaire qui dispose de son pouvoir, Mme Elise AUCLAIR). Tous ces candidats sont 

maires de leur commune et aucun autre candidat ne se fait connaître. Le conseil communautaire a accepté à l’unanimité de 

procéder à une désignation au scrutin public pour l’élection de ces 7 membres du bureau.  

 

Vu le procès-verbal de l’élection des vice-présidents et des autres membres du bureau annexé à la présente délibération ; 

 

Vu les résultats du scrutin ;  

 

PROCLAME les conseillers communautaires suivants élus : 

 

Mme Nathalie BISIGNANO, en qualité de 1ère vice-présidente.  

M. Jean-Pierre CHAMPION, en qualité de 2ème vice-président.  
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Mme Anne TURREL, en qualité de 3ème vice-présidente.  

M. Alain REIGNIER, en qualité de 4ème vice-président.  

M. Jean-Charles GALLO, en qualité de 5ème vice-président.  

M. Denis SAUJOT, en qualité de 6ème vice-président.  

M. Richard LABALME, en qualité de 7ème vice-président.  

M. Jean-Michel LUX, en qualité de 8ème vice-président. 

 

INSTALLE lesdits conseillers communautaires en qualité de vice-président dans l’ordre du tableau tel que susvisé, 

 

PROCLAME les conseillers communautaires suivants élus membres du bureau communautaire autres que le président et les vice-

présidents : 

 

M. Christian BEGUET, 

M. Dominique MARTIN, 

M. Gaëtan FAUVAIN, 

M. Lucien MOLINES, 

M. Romain COTTEY, 

M. Didier RUTSCHI, 

M. René SUAREZ. 

 

INSTALLE lesdits conseillers communautaires élus en qualité d’autres membres du bureau communautaire, 

 

AUTORISE Monsieur le Président à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

Pour extrait conforme au registre des délibérations. 
 

Fait à Montceaux, le 31 mars 2026  
         Le Président, 

         Renaud DUMAY  
 

 

 

Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en Préfecture le 

De la publication sur le site internet le  

Le Président, 

Renaud DUMAY  
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